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N° Questions Réponses 

1 

Serait-il possible de nous donner plus de détails par rapport au travail 
d’adaptation des documents afin d’évaluer la charge de travail ? 

 

Pour les documents, l’adaptation est bien mentionnée au niveau du point 1 
‘’Description de la prestation’’ de la demande de devis : 
1. L’adaptation et l’impression de 47 documents (voir liste en annexe B) en 
format A4 en quadri, recto-verso : 
o Impression des pages intérieures (un total de 2.138 pages) sur papier 135 g 
couché mat ; 
o Impression de 47 couvertures sur papier 250 g couché mat (reproduction de 
la page de garde de chaque document ); 
o Finition : pelliculée mat, piqué à cheval dos carré collé. 
Pour le coffret, le prestataire est appelé à nous proposer un modèle intégrant les 
trois logos (MCC, Ministère de l’ENEPS et MCA-M) et le nom (Kit de la formation 
continue des cadres pédagogiques et administratifs bénéficiaires inscrit dans le cadre 
Modèle Lycée Attahadi "FC-MLA"). 

2 

Serait-il possible d’avoir le nombre de page par document afin de pouvoir 

déterminer la mesure du dos de chaque document qui nous permettra 

d’établir la largeur du coffret ? 

Le tableau, en annexe B de la Demande de Devis, indique le nombre de pages par 
document. 

3 
Faudra-t-il concevoir le coffret avec 2 emplacements séparés pour mettre 
les documents ou juste un seul ? 

Un seul coffret avec un seul emplacement pour les 47 documents. 

4 

Pouvez-vous me dire si le plan d’atténuation des risques décrivant les 
procédures et protocoles et pour éviter et réduire les risques de 
contamination et propagation de la covid-19 lors de la mise en œuvre de 
la prestation est d’actualité et nécessaire ?  

En effet, il n’y a plus de restrictions liées à la Covid-19 au Maroc. 

Ce plan est nécessaire, juste à titre de prévention.  

 


